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INSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 
-------------------------~-----------------

COMITE DE DIRECTION 

308en:4e seance 

Se.medi 5 octobre 1957, a 10 heures 

~~Q~~§~~~~{}~ 

PRESENTS 

~JI. V. VAN 3TRAELEN President 
M.MAQUET Vice-President 
P.STANER 
A.BECQUET 

Delegue du Ministre des Colonies 

A.DUBOIS 
W.ROBYNS Mombros 
H.DE SAEGER Secretairedu Comite de Direction. 

Assistent a Ie. seance 

MM. C.DONIS Administrateur-Conservateur des Pares 

G.NUYTEN 
Nationaux du Congo BeIge 

Chef du Secretariat administratif 

EXCUSES 

MM. M.HOMES 
E. V.AN CAMPE}THOUT
Chi VANDER ELST Membres 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN, President. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Apres une longue discussion, certaines modifications' sont apportees au 
Proces-Verbal de la 307eme seance, tenue Ie 21 septembre 1957, qui est 
ensuite approuve, Ie President s'abstenant. 

Un texte publie dans Ie "POURQUOI PAS" du 20 septembre 1957, intitule 
"Hommes a abattre" retient l'attention du Comite de Direction; il y est 
notamment question du Parc National Albert. 

QONSTRUCTIONS AU CM~ DE LA RWINDI. 

M. l'Administrateur-Conservateur C.DONIS expose les projets qu'il a prese~· 
tes et pour l'execution desquols un accord de principe lui a deja ete 
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donne. 

II 	lui est fait confiance pour la realisation de ses propositions et Ie 
Comite Ie remercie de l'initiative qu'il a prise en vue d'apporter une 
solution satisfaisante au probleme pose par les constructions au Camp de 
la 	Rwindi. 

DECISION N° 3.853.- CONSTRUCTION D'UN CN~ POUR LE PERSONNEL CONGOLAIS ET 
D' UN CAt\[P POUR LES-VISITEURS A LA RWINDI. 

Les projets pT§sentes par M. l'Administrateur-Conser
vateur sont adoptes et l'accord de principe, qui lui 
avait ete donne pour lui permettre de prendre les dis
positions necessaires avant son depart en conge, est 
confirme: . 

1° 	pour la construction, a la Rwindi, d'unites de loge
ment pour Ie personnel congolais. La construction de 
cos unites sera etalee sur plusieurs exercices et rea
lisee en fonction des credits disponibles au budget 
ordinaire; 

2° 	pour la construction d'un camp pour les visiteurs a 
l'omplacement du camp actuel de la Rwindi. 

Co complexe compl'on:lra un restaurant et ses annexes, 
ainsi que 24 pavilIons ronds de logement. Ces constru~ 
tions auront un aspect rustique. Les toitures seront 
couvertes de tales galvanisees dissimulees sous un 
paillis de tiges de papyrus. 

Dans la mesure des possibilites, eu egard aux condi
tions locales, l'amenagement urbanistique de l'ensem
ble des installations nouvelles s'inspirera des proje~ 
etablis par les services de l'Office des Cites Afri 
caines. 

Les plans anterieurs, pour la construction du Relais 
de la Rwindi, sont abandonnes comme etant d'une reali 
sation trop couteuse. 

M. Ie Ministre des Colonies sera informe des disposi
tions intervenues pour aboutir a une solution econo
mique au probleme des amenagements pour visiteurs. 
Les constructions nouvelles seront realisees au moyen
du reliquat du subside accorde a cette fin. Le montant 
disponible sera probablement depasse. Lorsqqe les prix
de revient des constructions aurout pu ~t~~ determi
nes, un complement de subside sera sollicit~. 



• 


-3

DECISION N° 3.854. - CONSTRUCTIONS 11. LA RWINDI. 

La convention intervenu8 avec M. H.DANLY pour la con
duite des travaux do construction du camp pour Ie 
personnel congolais, est ratifiee. La remuneration de 
M. DANLY sera fixee ulteriourementJ 

DECISION N° 3.8;;2'- CONSTRUCTIONS A LA RWINDI 
DE T@!A"Q.!7 ' 

- ENGAGEMENT D'UN QONDUCTEUR 

L'engagement de M. A.BERTOLUTTI, en qualite de conduc
teur de ~avaux) a titre temporaire, pour la construc
tion des nouvelles installations pour les visiteurs, 
est approuveo 

Les conditions dlemploi de M. 
ulterieurementc 

BERTOLUTTI seront fixees 

DECISION N° 3.856.- ALIMENTATION EN EM] A LA RWINDI. 

Un dispositif de securite pour l'alimentation en eau 
des installations de la Rwindi sera assure par un 
puits de surface et un ch~teau dleau. 

Les hydrophores, devenus inutiles, seront mis en vente 

DECISION N° 3 .. 857 •  !2hTIIviENT DI T "CEJTI:RALE ELECTRIQUE" A LA RWIN~. 

Le bgtiment construit en vue d'abriter la centrale de 
production d'electricite et d'alimentation en eau, 
pour desservir le ItRelais de la Rwindi", changera
d'affectation et sera utilise par les missions scien
tifiques. 

''--DECISION N° 3.858 ..  BATIMENTS "CENTRALE ELECTRIQUE ET 
A LA RWINDI. 

STATION DE POMPAGEtI 

Des fissures se sont produitesdans les b~timents 
destines a servir de centrale eleetrique et abritant 
la station de pompage d'eau, eonstruits par la Firme 
SEDYN & FilS, de Gooa. Sur proposition de M. l'Adbi
nistrateur-Conservateur, la penalite de 5.728,-frs, 
proposee par M. 11 Archi tecte L. DE COSTER, a l' occ'asion 
de la reception definitive de ces batiments, est jugee
insuffisante. Une penalite de 10.000,-frs sera impose~ 

DECISION N° 3.859.- CREATIo.N DE ~O"QV~!\."Q~~ Pl~CS NATIONAUX. 

Les propositions presentees par M. l'Administrateur
Conservateur en vue de creer deux nouveaux Pares 
Nationaux, au Congo Belge, sont e~aminees. 
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La preill~ere de ces propositions vise a proteger l'Oka
pi et le Gorille de basse altitude vivant tous deux en 
region de for6t donso. Une zone, pnatiquement inhabi
tee de 2.500.000 Ha,existe dans Ie perimetre compris 
entre les localites de Walikale, Lubutu, Opiengc, Man
guredjipa et Luturungu, situees dans la Province Otierr 
tale et en partie dans la, Province du Kivu. 

Le retrecissement de l'habitat du gorille de montagne 
est a l'origine de la deuxieme proposition qui vise 
a placer sous Ie statut de Parc Nationl la reserve na--
turelle integrale du Mont Kahuzi, dans la Province du 
Kivu. Co Parc National de faible etendue - quelque
12.000Ra en proj cction horizontale - ne presenterait 
pas de difficulte au point de vue de son administra
tion ot no pose aucun problema au point de vue des 
droits indigenes. 

Cos deux propositions seront soumises a M:. Ie Ministre 
des Colonies. 

DECISION N° 3.860.- CREATION D'UNE NOUVELLE STATION AU PARC NATIONAL DE 
L f UPEiVIBA • 

Avant de prendre position au sujet de la creation 
d'une nouvelle station au Parc National de l'Upemba,
le dossier etabli sur ce sujet sera communique aux 
membres du Comite de Direction. . 

DECISION N° 3.861.- MISSDN A.CAPART AU LAC EDOUARD. 

A la demando de M. le Ministre des Colonies Une auto
risation de principe est accordee en faveur de M. 
A.CAPART, Sous-Directeur de Laboratoire a l'Institut 
royal des Sciences naturelles de Belgique, charge
d'une mission hydrobiologique au Congo BeIge, lui 
permettant de circuler sur les rives du lac. Edouard 
et d'y effectuer des recoltes. Des informations sur 
la nature de ces recoltes seront toutefois demandees 
prealabloment et un rapport devra ~tre dresse. 

CONCESSIONS D'ELEVAGE. 

Communication est donnee d'une lettro de Mo Ie Ministre des Colonies au 
sujet de l'extension de la concession d'elovage de 18 Societe d'elevage
des Kibara. Cette lettre ost commentee. 

SITUATION DANS LES SECTb1JRS RUiillDAIS DU PARC NATIONAL ALBERT.-- -_...._-_..' .... 

L'examen de la situation dans les secteurs ruandais du Parc National 
Albert sera repris au cours de la prochaine seance. 
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PROGR.i-UViME BRITiJ-TNIQUE EN CE QUI GONCERNE,LES PECHES AU LAC EDOUARD. 

Une lettre de M. Ie Ministre des Colonies au ,sujet du programme britanni
quo sur l'extension des zones dop@che au lac Edouard, est cOInIDuniquee. 

MISSION J.de HEINZELIN-H.MOLLARET. 

M. Ie Docteur H.MOLLARET et M. Ie Docteur A.FRIBOURG-BLANC, de l'Institut 
Pasteur de Paris, accompagnes de M. J.do HEINZELIN, sont introduits en 
seance. 

A l'occasion de leur prochaine expeditlon au 
mission exposent ' Ie plan de Ie ur ,s trav,s-ux. 

Ruwenzori, ces charges de 

DECISION N°3.862.- MISSION J.de HEINZELIN-H.MOLLARET. 
\.. 

M. le Dr.A.FRIBOURG-BLiiliC, attache a l'Institut Pasteur 
de Paris, fora partie de la Mission J.de HEINZELIN-H. 
fJIOLLAHET, au Ruwenzori, en qualite de bacteriologiste. 

Un contrat de charge de mission sera etabli a son nom 
aux conditions habituelles. 

DECISION N°3.863.• - MISSION J.de HEINZELIN-H.MOLLARET. 

Outro les travaux de bacteriologie qu'il effectuera au 
Laboratoire de Mutsora, M. le Docteur A.FRIBOURG-BLANC 
realisera un film de documentation scientifique. II 
sera pourvu de l'equipement necessaire. II lui est fait 
confiance pour le developpement et Ie montage @es se
quences enregistrees. 

La seance est levee a 13 heures 15. 

IE PRESIDENT,1£ SECRETAIRE DU COMITE 
DE DIRECTION, 

)/?t11k~ 

V. VAN STRAE~N. 



